Avenant à la Convention de Collaboration
Entre
………………………………………………….


Ci-après désignées individuellement par "la Partie" et collectivement par "les Parties".
Il est convenu ce qui suit :
Article 1 : Commission chargée de la mise en œuvre du programme de collaboration
1.1 Une commission sera établie pour superviser la mise en œuvre du programme de collaboration. Cette commission sera composée de représentants désignés par chacune des parties. La commission se réunira régulièrement selon un calendrier convenu pour examiner les progrès, résoudre les problèmes et prendre des décisions importantes concernant la collaboration.
1.2 Les modalités de fonctionnement, de quorum, et de prise de décision de cette commission seront définies dans un règlement intérieur qui sera élaboré conjointement par les Parties et annexé à cet avenant.
Article 2 : Mise en œuvre des actions de collaboration
2.1 Les Parties conviennent de collaborer étroitement pour mettre en œuvre les actions définies dans le cadre de cette convention. Chaque Partie s'engage à fournir les ressources humaines, matérielles et financières nécessaires pour la réalisation de ces actions, conformément aux termes convenus.
2.2 Les responsabilités de chaque Partie dans la mise en œuvre des actions seront clairement définies dans un plan de travail détaillé, qui fera partie intégrante de cet avenant.
Article 3 : Modalités de financement des actions
3.1 Les modalités de financement des actions de collaboration seront détaillées dans un budget spécifique, élaboré conjointement par les Parties et annexé à cet avenant. Ce budget précisera les contributions financières de chaque Partie ainsi que les dépenses prévues pour chaque action.
3.2 Les dépenses seront engagées et justifiées conformément aux procédures de gestion financière convenues entre les Parties et détaillées dans le règlement financier annexé à cette convention.
Article 4 : Publications
4.1 Toute publication résultant de cette collaboration devra mentionner explicitement les contributions de toutes les parties prenantes impliquées. Les droits de publication seront définis de manière équitable entre les Parties, conformément aux pratiques académiques et professionnelles en vigueur.
4.2 Les Parties conviennent de collaborer pour garantir que les résultats de la collaboration soient accessibles et bénéfiques pour la communauté scientifique et le grand public, selon les modalités convenues dans un plan de dissémination.
Article 5 : Assurance
5.1 Chaque Partie s'engage à maintenir une assurance adéquate pour couvrir les risques liés à sa participation aux activités de collaboration, y compris la responsabilité civile, la responsabilité professionnelle et les assurances voyage si nécessaire.
5.2 Les détails concernant les assurances requises seront spécifiés dans un document annexé à cette convention, incluant les montants minimums de couverture et les parties devant être couvertes.
Article 6 : Qualification des participants
6.1 Les critères de qualification des participants aux actions de collaboration seront définis conjointement par les Parties, en tenant compte des compétences requises, des qualifications professionnelles et de toute autre exigence pertinente.
6.2 Tous les participants devront répondre à ces critères pour être éligibles à participer aux activités prévues. Les modalités de sélection et d'inscription des participants seront détaillées dans un protocole de sélection annexé à cette convention.
Article 7 : Correspondance
7.1 Toute correspondance officielle entre les Parties concernant cette collaboration sera adressée aux représentants désignés de chaque Partie, tels que spécifiés dans une annexe dédiée à cet effet.
7.2 Les Parties conviennent d'utiliser des moyens de communication efficaces et sécurisés pour échanger des informations confidentielles ou sensibles, si nécessaire, conformément aux lois et réglementations applicables en matière de protection des données.
Article 8 : Validité
Cet avenant entre en vigueur à la date de sa signature par toutes les Parties et demeure en vigueur jusqu'à la réalisation complète des actions de collaboration telles que définies dans la convention initiale, sauf résiliation anticipée par accord mutuel des Parties.

Fait en autant d'exemplaires originaux que de parties prenantes, chacune conservant un exemplaire original.

Fait à [Lieu], le [Date].

[Signature et nom de chaque partie prenante]
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